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A Savigneux,  
Le 23 avril 2020,  

 
 
Objet : équipements des taxis conventionnés 
 
  

Monsieur le Ministre,  
 
 

Par la présente, je souhaite attirer votre attention sur la situation des équipements de 
protection des taxis sanitaires conventionnés. 
 
Ces taxis, bien que sous l’autorité du Ministère des transports, ont contractualisé avec la CPAM 
et sont enregistrés auprès de l’ARS avec les contraintes qui s’attachent au transport de patients. 
En cette période d’épidémie, ces taxis poursuivent pour autant leur activité et se trouvent donc 
très exposés au risque de contamination au Covid-19, comme bien d’autres soignants.  
 
En zone rurale, leur rôle est d’autant plus important qu’ils constituent un transport sanitaire de 
proximité, permettant entre autres le transport régulier des personnes sous dialyse, ou encore 
les sorties des services d’urgences à toutes heures du jour ou de la nuit.  
 
Lors du transport, ils doivent très souvent aider le patient à entrer ou sortir du véhicule, ce qui 
implique donc une proximité et un risque de contamination du patient ou du conducteur lui-
même.  
 
N’ayant pas accès aux quotas de masques réservés aux soignants, les syndicats de taxis ont très 
vite réagi pour s’équiper de protections afin de limiter les risques de contamination. Dans la 
Loire par exemple, en partenariat avec une entreprise ligérienne habituellement spécialisée dans 
le secteur animalier, ils ont fait installer, à leurs frais, des plaques de plexiglas dans leurs 
véhicules et parfois même des caissons de protection sur leurs brancards.  
 
Ils ont également acheté personnellement des masques en tissu. Cependant ces masques ne 
constituent pas une protection suffisante en cas de contacts répétés avec des malades. 
 
Participant tout autant au service sanitaire, les taxis conventionnés, sur présentation de leur 
agrément ARS, mériteraient eux aussi de bénéficier des quotas de masques distribués par l’Etat 
au même titre que les ambulanciers et VSL notamment. 
 
Je sollicite donc votre bienveillance à ce sujet, afin que ces personnels, bien que non affiliés à 
des soignants, mais participant largement à notre service de santé, puissent être équipés comme 
il se doit, à l’image de tout autre soignant en contact direct et/ou potentiel avec le Coronavirus.  

Julien Borowczyk 
Député de la Loire 
 
Vice-président de la 
commission des affaires 
sociales  
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Je reste à votre entière disposition pour échanger à ce propos, et vous remercie d’avance pour 
tout l’intérêt que vous voudrez bien porter à cette demande. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma très haute considération. 
 
 

Julien BOROWCZYK 
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Copie à :  
Edouard PHILIPPE, Premier ministre 
Jean-Baptiste DJEBARRI, secrétaire d’Etat chargé des transports 

 


